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PRÉSERVATION DES 
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TITRE I ER 
PRÉSERVATION DES 
TERRES AGRICOLES 

 
Article 1er 

 
Article 1er 

 
Article 1er 

 I. – La section 3 du 
chapitre III du titre IV du 
livre Ier du code rural et de la 
pêche maritime est 
complétée par un 
article L. 143-15-1 ainsi 
rédigé : 

 

I. – La section 3 du 
chapitre III du titre IV du 
livre Ier du code rural et de la 
pêche maritime est 
complétée par un 
article L. 143-15-1 ainsi 
rédigé : 

 

I. – La section 3 du 
chapitre III du titre IV du 
livre Ier du code rural et de la 
pêche maritime est complétée 
par un article L. 143-15-1 
ainsi rédigé : 

 

 « Art. L. 143-15-1. –
 I. – Lorsqu’ils sont acquis 
par une personne morale de 
droit privé ou font l’objet 
d’un apport à une telle 
personne, les biens ou droits 
mentionnés à 
l’article L. 143-1 sur lesquels 
les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural peuvent exercer leur 
droit de préemption sont 
rétrocédés par voie d’apport 
au sein d’une société dont 
l’objet principal est la 
propriété agricole. Cette 
obligation s’applique 
uniquement lorsque, à la 
suite de l’acquisition ou de 
l’apport, la surface totale 
détenue en propriété par cette 
personne morale de droit 
privé et par les sociétés au 
sein desquelles les biens ou 
droits sont apportés excède le 
seuil fixé par le schéma 
directeur régional des 
exploitations agricoles 
mentionné à 

« Art. L. 143-15-1. –
 I. – Lorsqu’ils sont acquis 
par une personne morale de 
droit privé ou font l’objet 
d’un apport à une telle 
personne, les biens ou droits 
mentionnés à 
l’article L. 143-1 sur lesquels 
les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural peuvent exercer leur 
droit de préemption sont 
rétrocédés par voie d’apport 
au sein d’une société dont 
l’objet principal est la 
propriété agricole. Cette 
obligation s’applique 
uniquement lorsque, à la 
suite de l’acquisition ou de 
l’apport, la surface totale 
détenue en propriété par cette 
personne morale de droit 
privé et par les sociétés au 
sein desquelles les biens ou 
droits sont apportés excède le 
seuil fixé par le schéma 
directeur régional des 
exploitations agricoles 
mentionné à 

« Art. L. 143-15-1. –
 I. – Lorsqu’ils sont acquis 
par une personne morale de 
droit privé ou font l’objet 
d’un apport à une telle 
personne, les biens ou droits 
mentionnés à 
l’article L. 143-1 sur lesquels 
les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural peuvent exercer leur 
droit de préemption sont 
rétrocédés par voie d’apport 
au sein d’une société dont 
l’objet principal est la 
propriété agricole. Cette 
obligation s’applique 
uniquement lorsque, à la suite 
de l’acquisition ou de 
l’apport, la surface totale 
détenue en propriété par cette 
personne morale de droit 
privé et par les sociétés au 
sein desquelles les biens ou 
droits sont apportés excède le 
seuil fixé par le schéma 
directeur régional des 
exploitations agricoles 
mentionné à 



-   56   - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition 
de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
Commission du Sénat 
en vue de l’examen en 

séance publique en 
première lecture 

___ 
l’article L. 312-1. 

 
l’article L. 312-1. 

 
l’article L. 312-1. 

 
 « En cas de cession 

de la majorité des parts ou 
actions de la personne 
morale de droit privé 
mentionnée au premier alinéa 
du présent I, les parts ou 
actions des sociétés au sein 
desquelles les biens ou droits 
ont été apportés sont réputées 
cédées dans les mêmes 
proportions. 

 

« En cas de cession 
de la majorité des parts ou 
actions de la personne 
morale de droit privé 
mentionnée au premier alinéa 
du présent I, les parts ou 
actions des sociétés au sein 
desquelles les biens ou droits 
ont été apportés sont réputées 
cédées dans les mêmes 
proportions. 

 

« En cas de cession de 
la majorité des parts ou 
actions de la personne morale 
de droit privé mentionnée au 
premier alinéa du présent I, 
les parts ou actions des 
sociétés au sein desquelles les 
biens ou droits ont été 
apportés sont réputées cédées 
dans les mêmes proportions. 

 

 « Le même premier 
alinéa ne s’applique pas aux 
acquisitions effectuées par un 
groupement foncier agricole, 
un groupement foncier rural, 
une société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural, un groupement 
agricole d’exploitation en 
commun, une exploitation 
agricole à responsabilité 
limitée ou une association 
dont l’objet principal est la 
propriété agricole. Il en est 
de même des apports 
effectués à ces sociétés, 
groupements et associations. 

 

« Le même premier 
alinéa ne s’applique pas aux 
acquisitions effectuées par un 
groupement foncier agricole, 
un groupement foncier rural, 
une société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural, un groupement 
agricole d’exploitation en 
commun, une exploitation 
agricole à responsabilité 
limitée ou une association 
dont l’objet principal est la 
propriété agricole. Il en est 
de même des apports 
effectués à ces sociétés, 
groupements et associations. 

 

« Le même premier 
alinéa ne s’applique pas aux 
acquisitions effectuées par un 
groupement foncier agricole, 
un groupement foncier rural, 
une société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural, un groupement agricole 
d’exploitation en commun, 
une exploitation agricole à 
responsabilité limitée ou une 
association dont l’objet 
principal est la propriété 
agricole. Il ne s’applique pas 
non plus aux acquisitions, par 
des sociétés, de terres 
agricoles sur lesquelles ces 
sociétés sont titulaires d’un 
bail ou de terres agricoles 
mises à leur disposition dans 
les conditions prévues par 
l’article L. 411-2 ou 
L. 411-37. Il en est de même 
des apports effectués à ces 
sociétés, groupements et 
associations. 

 
COM-7 rect. 

 
 « II. – Lorsqu’une des 

opérations mentionnées au I 
est réalisée en violation du 
même I, la société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural peut, 
dans un délai de six mois à 
compter de la publication de 
l’acte de cession ou, à défaut, 
dans un délai de six mois à 
compter du jour où la date de 
la cession lui est connue, 
demander au tribunal de 
grande instance soit 
d’annuler la cession, soit de 

« II. – Lorsqu’une des 
opérations mentionnées au I 
est réalisée en violation du 
même I, la société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural peut, 
dans un délai de six mois à 
compter de la publication de 
l’acte de cession ou, à défaut, 
dans un délai de six mois à 
compter du jour où la date de 
la cession lui est connue, 
demander au tribunal de 
grande instance soit 
d’annuler la cession, soit de 

« II. – Lorsqu’une des 
opérations mentionnées au I 
est réalisée en violation du 
même I, la société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural peut, 
dans un délai de six mois à 
compter de la publication de 
l’acte de cession ou, à défaut, 
dans un délai de six mois à 
compter du jour où la date de 
la cession lui est connue, 
demander au tribunal de 
grande instance soit 
d’annuler la cession, soit de 
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la déclarer acquéreur en lieu 
et place de la société. » 

 

la déclarer acquéreur en lieu 
et place de la société. » 

 

la déclarer acquéreur en lieu 
et place de la société. » 

 II. – Le I du présent 
article entre en vigueur six 
mois après la promulgation 
de la présente loi. 

 

II. – Le I du présent 
article entre en vigueur six 
mois après la promulgation 
de la présente loi. 

 

II. – (Non 
modifié) Le I du présent 
article entre en vigueur six 
mois après la promulgation 
de la présente loi. 

 
Article 2 

 
Article 2 

 
Article 2 

(Non modifié) 
 

Code rural et de la pêche 
maritime 

Livre III : Exploitation 
agricole 

Titre II : Les différentes 
formes juridiques de 
l’exploitation agricole 

Chapitre II : Les 
groupements fonciers 

agricoles et les groupements 
fonciers ruraux 

Le chapitre II du 
titre II du livre III du même 
code est ainsi modifié : 

 

I. – Le chapitre II du 
titre II du livre III du code 
rural et de la pêche maritime 
est ainsi modifié : 

 

I. – Le chapitre II du 
titre II du livre III du code 
rural et de la pêche maritime 
est ainsi modifié : 

 

 
Art. L. 322-2. – Par 

dérogation aux dispositions 
de l’article L. 322-1, les 
sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural peuvent être membres, à 
titre transitoire, d’un 
groupement foncier agricole. 
Elles ne peuvent détenir plus 
de 30 p. 100 du capital du 
groupement, ni y exercer 
aucune fonction de gestion, 
d’administration ou de 
direction. La durée de la 
participation au groupement 
ne peut excéder cinq ans. Ce 
délai est néanmoins suspendu 
et il est susceptible d’être 
prorogé dans les cas et dans 
les conditions prévus aux 
articles L. 142-4 et L. 142-5. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° La deuxième 

phrase de l’article L. 322-2 
est supprimée ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° La deuxième 

phrase de l’article L. 322-2 
est supprimée ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° La deuxième 

phrase de l’article L. 322-2 
est supprimée ; 

 

Art. L. 322-22. – Les 
groupements fonciers ruraux 
sont des sociétés civiles 
formées en vue de rassembler 
et gérer des immeubles à 
usage agricole et forestier. 
Les dispositions des 
articles L. 322-1 et suivants 
du présent code ainsi que les 
articles L. 331-1 et L. 331-2 
du code forestier leur sont 
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applicables. 

 
Toutefois, pour 

l’application de l’article 
L. 322-2, la participation des 
sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural au capital d’un 
groupement foncier rural ne 
doit pas dépasser 30 % de la 
valeur des biens à usage 
agricole détenus par ce 
groupement. 

 

2° Le deuxième 
alinéa de l’article L. 322-22 
est supprimé. 

 

2° Le deuxième 
alinéa de l’article L. 322-22 
est supprimé ; 

 

2° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 322-22 est 
supprimé ; 

 

Leurs biens sont régis, 
notamment en matière 
fiscale, selon les dispositions 
propres aux groupements 
fonciers agricoles, pour la 
partie agricole, et selon les 
dispositions propres aux 
groupements forestiers, pour 
la partie forestière. 

 

   

Art. L. 322-24. – Les 
conditions d’application des 
dispositions du présent 
chapitre sont déterminées par 
décret en Conseil d’État. 

 

 3° (nouveau) 
L’article L. 322-24 est 
abrogé. 

 

3° L’article L. 322-24 
est abrogé. 

 

Code général des impôts    
Livre premier : Assiette et 

liquidation de l’impôt 
   

Première Partie : Impôts 
d’État 

   

Titre IV : Enregistrement, 
publicité foncière. Impôt de 

solidarité sur la fortune, 
timbre 

   

Chapitre premier : Droits 
d’enregistrement et taxe de 

publicité foncière 

   

Section II : Les tarifs et leur 
application 

   

VI : Mutations à titre 
gratuit 

   

D : Régimes spéciaux et 
exonérations 

 

   

Art. 793. – Sont 
exonérés des droits de 
mutation à titre gratuit : 

 

   

1.1° (Périmé) ; 
 

   

2° (Abrogé) ; 
 

   

3° les parts d’intérêts    
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détenues dans un groupement 
forestier à concurrence des 
trois-quarts de la fraction de 
la valeur nette correspondant 
aux biens visés au a ci-après 
et les sommes déposées sur 
un compte d’investissement 
forestier et d’assurance prévu 
au chapitre II du titre V du 
livre III du code forestier, à 
condition : 

 
a. que l’acte 

constatant la donation ou la 
déclaration de la succession 
soit appuyé d’un certificat 
délivré sans frais par le 
directeur départemental des 
territoires ou le directeur 
départemental des territoires 
et de la mer attestant que : 

 

   

les bois et forêts du 
groupement sont susceptibles 
de présenter une des garanties 
de gestion durable prévues 
aux articles L. 124-1 et 
L. 124-3 et à 
l’article L. 313-2 du code 
forestier ; 

 

   

les friches et landes 
appartenant au groupement 
sont susceptibles de 
reboisement et présentent une 
vocation forestière ; 

 

   

les terrains pastoraux 
appartenant au groupement 
sont susceptibles d’un régime 
d’exploitation normale ; 

 

   

b. que le groupement 
forestier prenne, selon le cas, 
l’un des engagements prévus 
au b du 2° du 2 et au b du 3 ; 

 

   

Ce groupement doit 
s’engager en outre : 

 

   

à reboiser ses friches 
et landes dans un délai de 
cinq ans à compter de la 
délivrance du certificat et à 
les soumettre ensuite au 
régime défini au b du 2° 
du 2 ; 
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à soumettre pendant 

trente ans ses terrains 
pastoraux à un régime 
d’exploitation normale ou, à 
défaut, à les reboiser ; 

 

   

c. que les parts aient 
été détenues depuis plus de 
deux ans par le donateur ou le 
défunt, lorsqu’elles ont été 
acquises à titre onéreux à 
compter du 
5 septembre 1979. 

 

 II (nouveau). – Le 
4° du 1 de l’article 793 du 
code général des impôts est 
ainsi modifié : 

 

II. – Le 4° du 1 de 
l’article 793 du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

 

4° Les parts des 
groupements fonciers 
agricoles et celles des 
groupements agricoles 
fonciers, créés conformément 
à la loi n° 62-933 du 
8 août 1962 et répondant aux 
diverses caractéristiques des 
articles L. 322-1 à L. 322-21, 
L. 322-23 et L. 322-24 du 
code rural et de la pêche 
maritime, à concurrence des 
trois-quarts de la fraction de 
la valeur nette des biens 
donnés à bail à long terme ou 
à bail cessible, sous réserve 
des dispositions de 
l’article 793 bis, à condition : 

 

  
 
 
 
 
 
 
1° Aux premier et 

dernier alinéas, les 
références : « , L. 322-23 et 
L. 322-24 » sont remplacées 
par la référence : « et 
L. 322-23 » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
1° Aux premier et 

dernier alinéas, les 
références : « , L. 322-23 et 
L. 322-24 » sont remplacées 
par la référence : « et 
L. 322-23 » ; 

 

a) Que les statuts du 
groupement lui interdisent 
l’exploitation en faire-valoir 
direct ; 

 

   

b) Que les immeubles 
à destination agricole 
constituant le patrimoine du 
groupement aient été donnés 
à bail à long terme dans les 
conditions prévues par les 
articles L. 416-1 à L. 416-6, 
L. 416-8 et L. 416-9 du code 
rural et de la pêche maritime 
ou à bail cessible dans les 
conditions prévues par les 
articles L. 418-1 à L. 418-5 
du code rural et de la pêche 
maritime ; 

 

   

c) Que les parts aient 
été détenues depuis deux ans 
au moins par le donateur ou 
le défunt. 
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Ce délai n’est pas 

exigé lorsque le donateur ou 
le défunt ont été parties au 
contrat de constitution du 
groupement foncier agricole 
et, à ce titre, ont effectué des 
apports constitués 
exclusivement par des 
immeubles ou des droits 
immobiliers à destination 
agricole. 

 

   

L’exonération ne 
s’applique pas aux parts de 
groupements fonciers 
agricoles qui sont détenues 
par une société civile régie 
par la section 3 du 
chapitre IV du titre premier 
du livre II du code monétaire 
et financier ou par une 
entreprise d’assurance ou de 
capitalisation ; 

 

   

Conformément aux 
dispositions de l’article 
L. 322-18 du code rural et de 
la pêche maritime, le 
remboursement des avantages 
fiscaux prévus aux 
articles L. 322-1 à L. 322-24 
du même code n’est pas dû 
lorsque la condition de 
parenté prévue à 
l’article L. 322-11 du code 
précité cesse d’être respectée 
à la suite de transmissions à 
titre gratuit ; 

 

  
 
 
 
2° À l’avant-dernier 

alinéa, la référence : 
« L. 322-24 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 322-23 ». 

 
 
 
 
2° À l’avant-dernier 

alinéa, la 
référence : « L. 322-24 » est 
remplacée par la 
référence : « L. 322-23 ». 

 

Peuvent être étendues 
aux départements d’outre-
mer dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État, après avis des conseils 
départementaux desdits 
départements, les dispositions 
des articles L. 322-1 à 
L. 322-21, L. 322-23 et 
L. 322-24 du code rural et de 
la pêche maritime ; 

 
……………………… 

   

 
Article 3 

 
Article 3 

 
Article 3 

(Non modifié) 
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Code rural et de la pêche 

maritime 
Livre I er : Aménagement et 

équipement de l’espace 
rural 

Titre IV : Les sociétés 
d’aménagement foncier et 

d’établissement rural 
Chapitre III : Droit de 

préemption 
Section 1 : Objet et champ 

d’application  

   

 
Art. L. 143-1. – …….. 
 

 
Le sixième alinéa de 

l’article L. 143-1 du même 
code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

 

 
Le sixième alinéa de 

l’article L. 143-1 du code 
rural et de la pêche maritime 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 

 
Le sixième alinéa de 

l’article L. 143-1 du code 
rural et de la pêche maritime 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 
Les sociétés 

d’aménagement foncier et 
d’établissement rural 
peuvent, sous réserve du I de 
l’article L. 143-7, exercer 
leur droit de préemption en 
cas d’aliénation à titre 
onéreux de la totalité des 
parts ou actions d’une société 
ayant pour objet principal 
l’exploitation ou la propriété 
agricole, lorsque l’exercice 
de ce droit a pour objet 
l’installation d’un agriculteur. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Elles peuvent 

également, pour le même 
objet ainsi que pour le 
maintien et la consolidation 
d’exploitations agricoles, 
exercer leur droit de 
préemption en cas de cession 
partielle des parts ou actions 
d’une société dont l’objet 
principal est la propriété 
agricole, lorsque 
l’acquisition aurait pour effet 
de conférer au cessionnaire 
la majorité des parts ou 
actions, ou une minorité de 
blocage au sein de la société, 
sous réserve, le cas échéant, 
de l’exercice des droits 
mentionnés aux articles 
L. 322-4 et L. 322-5 par un 
associé en place depuis au 
moins dix ans. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Elles peuvent 

également, pour le même 
objet ainsi que pour le 
maintien et la consolidation 
d’exploitations agricoles, 
exercer leur droit de 
préemption en cas de cession 
partielle des parts ou actions 
d’une société dont l’objet 
principal est la propriété 
agricole, lorsque 
l’acquisition aurait pour effet 
de conférer au cessionnaire 
la majorité des parts ou 
actions ou une minorité de 
blocage au sein de la société, 
sous réserve, le cas échéant, 
de l’exercice des droits 
mentionnés aux articles 
L. 322-4 et L. 322-5 par un 
associé en place depuis au 
moins dix ans. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Elles peuvent 

également, pour le même 
objet ainsi que pour le 
maintien et la consolidation 
d’exploitations agricoles, 
exercer leur droit de 
préemption en cas de cession 
partielle des parts ou actions 
d’une société dont l’objet 
principal est la propriété 
agricole, lorsque l’acquisition 
aurait pour effet de conférer 
au cessionnaire la majorité 
des parts ou actions ou une 
minorité de blocage au sein 
de la société, sous réserve, le 
cas échéant, de l’exercice des 
droits mentionnés aux articles 
L. 322-4 et L. 322-5 par un 
associé en place depuis au 
moins dix ans. » 

 
………………………    

 
Article 4 

 
Article 4 

 
Article 4 

(Non modifié) 
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Art. L. 143-5. – Sauf 
s’il s’agit d’un apport en 
société ou d’un échange non 
réalisé en application de 
l’article L. 124-1, toute 
condition d’aliénation sous 
réserve de non-préemption 
d’une société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural est réputée non écrite. 

 

L’article L. 143-5 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

L’article L. 143-5 du 
code rural et de la pêche 
maritime est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

L’article L. 143-5 du 
code rural et de la pêche 
maritime est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

 « S’il s’agit d’un 
apport en société et que la 
condition suspensive est 
satisfaite, l’apporteur doit 
s’engager à conserver la 
totalité de ses droits sociaux 
reçus en contrepartie pendant 
au moins cinq ans à compter 
de la date de l’apport. Cet 
engagement doit être joint à 
la notification préalable de 
l’opération d’apport. En cas 
de méconnaissance de 
l’engagement ainsi souscrit 
et sauf accord exprès de sa 
part, la société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural peut, 
dans un délai de six mois à 
compter du jour où elle en a 
eu connaissance, demander 
l’annulation de l’apport au 
président du tribunal de 
grande instance. » 

 

« S’il s’agit d’un 
apport en société et que la 
condition suspensive est 
satisfaite, l’apporteur doit 
s’engager à conserver la 
totalité de ses droits sociaux 
reçus en contrepartie pendant 
au moins cinq ans à compter 
de la date de l’apport. Cet 
engagement doit être joint à 
la notification préalable de 
l’opération d’apport. En cas 
de méconnaissance de 
l’engagement ainsi souscrit 
et sauf accord exprès de sa 
part, la société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural peut, 
dans un délai de six mois à 
compter du jour où elle en a 
eu connaissance, demander 
l’annulation de l’apport au 
président du tribunal de 
grande instance. » 

 

« S’il s’agit d’un 
apport en société et que la 
condition suspensive est 
satisfaite, l’apporteur doit 
s’engager à conserver la 
totalité de ses droits sociaux 
reçus en contrepartie pendant 
au moins cinq ans à compter 
de la date de l’apport. Cet 
engagement doit être joint à 
la notification préalable de 
l’opération d’apport. En cas 
de méconnaissance de 
l’engagement ainsi souscrit et 
sauf accord exprès de sa part, 
la société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural peut, dans un délai de 
six mois à compter du jour où 
elle en a eu connaissance, 
demander l’annulation de 
l’apport au président du 
tribunal de grande instance. » 

 

 
Article 5 

 
Article 5 

 
Article 5 

(Non modifié) 
 

Chapitre II : Opérations 
immobilières et mobilières 
Section 1 : Acquisitions et 

cessions 
 

Art. L. 142-4. –
 Pendant la période transitoire 
et qui ne peut excéder cinq 
ans, nécessaire à la 
rétrocession des biens acquis, 
les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural prennent toutes mesures 
conservatoires pour le 
maintien desdits biens en état 
d’utilisation et de production. 

L’article L. 142-4 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

L’article L. 142-4 du 
code rural et de la pêche 
maritime est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

L’article L. 142-4 du 
code rural et de la pêche 
maritime est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 
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En particulier elles sont 
autorisées à consentir à cet 
effet les baux nécessaires, 
lesquels, à l’exception des 
baux en cours lors de 
l’acquisition, ne sont pas 
soumis aux règles résultant 
du statut des baux ruraux en 
ce qui concerne la durée, le 
renouvellement et le droit de 
préemption. 

 
 « Pendant la même 

période transitoire, les 
sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural sont également 
autorisées, par dérogation 
aux dispositions applicables 
aux sociétés civiles de 
personnes mentionnées 
notamment aux 
articles L. 322-1, L. 323-1 et 
L. 324-1, à maintenir, dans le 
but de les rétrocéder, leurs 
participations dans le capital 
de ces sociétés au titre des 
acquisitions de droits sociaux 
faites à l’amiable en 
application du 3° du II de 
l’article L. 141-1 ou après 
exercice du droit de 
préemption en application de 
l’article L. 143-1. » 

 

« Pendant la même 
période transitoire, les 
sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural sont également 
autorisées, par dérogation 
aux dispositions applicables 
aux sociétés civiles de 
personnes mentionnées 
notamment aux 
articles L. 322-1, L. 323-1 et 
L. 324-1, à maintenir, dans le 
but de les rétrocéder, leurs 
participations dans le capital 
de ces sociétés au titre des 
acquisitions de droits sociaux 
faites à l’amiable en 
application du 3° du II de 
l’article L. 141-1 ou après 
exercice du droit de 
préemption en application de 
l’article L. 143-1. » 

 

« Pendant la même 
période transitoire, les 
sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural sont également 
autorisées, par dérogation aux 
dispositions applicables aux 
sociétés civiles de personnes 
mentionnées notamment aux 
articles L. 322-1, L. 323-1 et 
L. 324-1, à maintenir, dans le 
but de les rétrocéder, leurs 
participations dans le capital 
de ces sociétés au titre des 
acquisitions de droits sociaux 
faites à l’amiable en 
application du 3° du II de 
l’article L. 141-1 ou après 
exercice du droit de 
préemption en application de 
l’article L. 143-1. » 

 

 
Article 6 

 
Article 6 

 
Article 6 

(Non modifié) 
 

Livre III : Exploitation 
agricole 

Titre I er : Dispositions 
générales 

Chapitre II : Les éléments 
de référence 

La section 3 du 
chapitre II du titre Ier du 
livre III du même code est 
ainsi modifiée : 

 

La section 3 du 
chapitre II du titre Ier du 
livre III du code rural et de la 
pêche maritime est ainsi 
modifiée : 

 

La section 3 du 
chapitre II du titre Ier du 
livre III du code rural et de la 
pêche maritime est ainsi 
modifiée : 

 
 1° L’intitulé est ainsi 

modifié : 
 

1° L’intitulé est ainsi 
modifié : 

 

1° L’intitulé est ainsi 
modifié : 

 
 

Section 3 : Le répertoire de 
la valeur des terres 

agricoles 

a) Le mot : 
« répertoire » est remplacé 
par le mot : « barème » ; 

 

a) Le mot : 
« répertoire » est remplacé 
par le mot : « barème » ; 

 

a) Le mot : 
« répertoire » est remplacé 
par le mot : « barème » ; 

 
 b) Après le mot : 

« valeur », il est inséré le 
mot : « vénale » ; 

 

b) Après le mot : 
« valeur », il est inséré le 
mot : « vénale » ; 

 

b) Après le mot : 
« valeur », il est inséré le 
mot : « vénale » ; 

 
Art. L. 312-3. – En 2° L’article L. 312-3 2° L’article L. 312-3 2° L’article L. 312-3 
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vue d’améliorer la 
connaissance du marché des 
terres agricoles, un répertoire 
de leur valeur vénale, de leur 
valeur locative et de leur 
valeur de rendement sera 
établi par la commission 
départementale 
d’aménagement foncier 
prévue à l’article L. 121-8 et 
rendu public dans chaque 
commune. 

 

est abrogé ; 
 

est abrogé ; 
 

est abrogé ; 
 

Pour chaque catégorie 
de terres agricoles, qu’elle 
définit par région naturelle, la 
commission départementale : 

 

   

1° Constate la valeur 
vénale moyenne ; 

 

   

2° Constate la valeur 
locative moyenne ; 

 

   

3° Détermine la 
valeur de rendement, à 
partir : 

 

   

a) Du revenu brut 
d’exploitation ; 

 

   

b) Des références 
tenant compte des principaux 
systèmes de production qui 
sont mis en œuvre et des 
caractéristiques 
agronomiques des sols. Ces 
références peuvent être 
proposées par les 
commissions communales ou 
intercommunales 
d’aménagement foncier, 
telles que définies par les 
articles L. 121-3 et L. 121-4. 

 

   

La valeur de 
rendement ainsi déterminée 
est destinée à servir de 
référence en matière de 
politiques foncière, sociale et 
fiscale. 

 

   

Les informations 
figurant au répertoire des 
valeurs des terres agricoles 
constituent un élément 
d’appréciation du juge pour 
la fixation de la valeur des 
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terres agricoles. 

 
La commission 

départementale 
d’aménagement foncier 
assure le contrôle et la 
coordination des travaux des 
commissions communales ou 
intercommunales 
mentionnées ci-dessus ; les 
contestations relatives à ces 
travaux lui sont déférées par 
les intéressés ou par le préfet. 

 

   

La commission 
départementale 
d’aménagement foncier peut 
se faire communiquer, sans 
que ceux-ci puissent se 
prévaloir de la règle du 
secret, par l’administration, 
par les sociétés 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural et par 
les notaires, les éléments non 
nominatifs d’information 
nécessaires à sa mission, 
notamment les valeurs 
retenues à l’occasion des 
mutations intervenues et le 
prix des baux constatés, au 
cours de l’année précédente 
et au besoin au cours des cinq 
dernières années. 

 

   

Les modalités 
d’établissement et de mise à 
jour du répertoire prévu au 
présent article sont fixées par 
décret. 

 

   

 3° L’article L. 312-4 
est ainsi rédigé : 

 

3° L’article L. 312-4 
est ainsi rédigé : 

 

3° L’article L. 312-4 
est ainsi rédigé : 

 
Art. L. 312-4. – Dans 

l’attente de la publication du 
répertoire de la valeur des 
terres agricoles prévu à 
l’article L. 312-3, un barème 
indicatif de leur valeur vénale 
moyenne est publié par 
décision du ministre de 
l’agriculture. 

 

« Art. L. 312-4. – Un 
barème de la valeur vénale 
moyenne des terres agricoles 
est publié chaque année par 
décision du ministre chargé 
de l’agriculture. 

 

« Art. L. 312-4. – Un 
barème de la valeur vénale 
moyenne des terres agricoles 
est publié chaque année par 
décision du ministre chargé 
de l’agriculture. 

 

« Art. L. 312-4. – Un 
barème de la valeur vénale 
moyenne des terres agricoles 
est publié chaque année par 
décision du ministre chargé 
de l’agriculture. 

 

Ce barème est établi 
pour chaque département, par 
région naturelle et nature de 
culture. 

« Ce barème est 
établi pour chaque 
département, par région 
naturelle et nature de culture, 

« Ce barème est 
établi pour chaque 
département, par région 
naturelle et nature de culture, 

« Ce barème est établi 
pour chaque département, par 
région naturelle et nature de 
culture, en tenant compte 



-   67   - 

 

Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition 
de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
Commission du Sénat 
en vue de l’examen en 

séance publique en 
première lecture 

___ 
 en tenant compte notamment 

des valeurs retenues à 
l’occasion des mutations 
intervenues au cours de 
l’année précédente et, au 
besoin, au cours des cinq 
dernières années. 

 

en tenant compte notamment 
des valeurs retenues à 
l’occasion des mutations 
intervenues au cours de 
l’année précédente et, au 
besoin, au cours des cinq 
dernières années. 

 

notamment des valeurs 
retenues à l’occasion des 
mutations intervenues au 
cours de l’année précédente 
et, au besoin, au cours des 
cinq dernières années. 

 

Il est un élément 
d’appréciation du juge pour 
la fixation du prix des terres 
agricoles. 

 

« Les informations 
figurant au barème de la 
valeur vénale des terres 
agricoles constituent un 
élément d’appréciation du 
juge pour la fixation du prix 
des terres. 

 

« Les informations 
figurant au barème de la 
valeur vénale des terres 
agricoles constituent un 
élément d’appréciation du 
juge pour la fixation du prix 
des terres. 

 

« Les informations 
figurant au barème de la 
valeur vénale des terres 
agricoles constituent un 
élément d’appréciation du 
juge pour la fixation du prix 
des terres. 

 
 « Les modalités 

d’établissement du barème 
prévu au présent article sont 
fixées par décret. » 

 

« Les modalités 
d’établissement du barème 
prévu au présent article sont 
fixées par décret. » 

 

« Les modalités 
d’établissement du barème 
prévu au présent article sont 
fixées par décret. » 

 
 

Article 7 
 

Article 7 
 

Article 7 
(Non modifié) 

 
Code de l’urbanisme 

Livre II : Préemption et 
réserves foncières 

Titre II : Réserves foncières 
Chapitre I er : Réserves 

foncières 

   

 
Art. L. 221-2. – La 

personne publique qui s’est 
rendue acquéreur d’une 
réserve foncière doit en 
assurer la gestion 
raisonnablement. 

 

   

Avant leur utilisation 
définitive, les immeubles 
acquis pour la constitution de 
réserves foncières ne peuvent 
faire l’objet d’aucune cession 
en pleine propriété en dehors 
des cessions que les 
personnes publiques 
pourraient se consentir entre 
elles et celles faites en vue de 
la réalisation d’opérations 
pour lesquelles la réserve a 
été constituée. Ces 
immeubles ne peuvent faire 
l’objet que de concessions 
temporaires qui ne confèrent 
au preneur aucun droit de 
renouvellement et aucun droit 

L’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 221-2 
du code de l’urbanisme est 
remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

 

L’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 221-2 
du code de l’urbanisme est 
remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

 

L’avant-dernier alinéa 
de l’article L. 221-2 du code 
de l’urbanisme est remplacé 
par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 
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à se maintenir dans les lieux 
lorsque l’immeuble est repris 
en vue de son utilisation 
définitive. 

 
Toutefois, lorsque les 

terres concédées sont à usage 
agricole, il ne peut être mis 
fin à ces concessions que 
moyennant préavis d’un an 
au moins. 

 

« Toutefois, lorsque 
les terres concédées sont à 
usage agricole, il ne peut être 
mis fin à ces concessions que 
moyennant préavis : 

 

« Toutefois, lorsque 
les terres concédées sont à 
usage agricole, il ne peut être 
mis fin à ces concessions que 
moyennant un préavis : 

 

« Toutefois, lorsque 
les terres concédées sont à 
usage agricole, il ne peut être 
mis fin à ces concessions que 
moyennant un préavis : 

 

 « 1° Soit d’un an au 
moins, dès lors qu’une 
indemnisation à l’exploitant 
est prévue au contrat de 
concession en cas de 
destruction de la culture 
avant la récolte ; 

 

« 1° Soit d’un an au 
moins, dès lors qu’une 
indemnisation à l’exploitant 
est prévue au contrat de 
concession en cas de 
destruction de la culture 
avant la récolte ; 

 

« 1° Soit d’un an au 
moins, dès lors qu’une 
indemnisation à l’exploitant 
est prévue au contrat de 
concession en cas de 
destruction de la culture 
avant la récolte ; 

 
 « 2° Soit de trois 

mois avant la levée de 
récolte ; 

 

« 2° Soit de trois 
mois avant la levée de 
récolte ; 

 

« 2° Soit de trois mois 
avant la levée de récolte ; 

 

 « 3° Soit de trois 
mois avant la fin de l’année 
culturale. » 

 

« 3° Soit de trois 
mois avant la fin de l’année 
culturale. » 

 

« 3° Soit de trois mois 
avant la fin de l’année 
culturale. » 

 
Les personnes 

publiques mentionnées au 
présent article bénéficient des 
dispositions de l’article 50 de 
la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 tendant à 
favoriser l’investissement 
locatif, l’accession à la 
propriété de logements 
sociaux et le developpement 
de l’offre foncière. 

 

   

  
Article 7 bis 
 (nouveau) 

Article 7 bis 
(Supprimé) 

 
Code rural et de la pêche 

maritime 
Livre IV : Baux ruraux 

Titre I er : Statut du fermage 
et du métayage 

Chapitre I er : Régime de 
droit commun 

Section 1 : Établissement 
du contrat, durée et prix 

du bail 

 I. – Le chapitre Ier du 
titre Ier du livre IV du code 
rural et de la pêche maritime 
est ainsi modifié : 
 

 
COM-3 

 
Art. L. 411-11. – Le 

prix de chaque fermage est 
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établi en fonction, 
notamment, de la durée du 
bail, compte tenu d’une 
éventuelle clause de reprise 
en cours de bail, de l’état et 
de l’importance des 
bâtiments d’habitation et 
d’exploitation, de la qualité 
des sols ainsi que de la 
structure parcellaire du bien 
loué et, le cas échéant, de 
l’obligation faite au preneur 
de mettre en œuvre des 
pratiques culturales 
respectueuses de 
l’environnement en 
application de l’article 
L. 411-27. Ce prix est 
constitué, d’une part, du loyer 
des bâtiments d’habitation et, 
d’autre part, du loyer des 
bâtiments d’exploitation et 
des terres nues. 

 
Le loyer des 

bâtiments d’habitation est 
fixé en monnaie entre des 
maxima et des minima qui 
sont arrêtés par l’autorité 
administrative sur la base de 
références calculées d’après 
des modalités définies par 
décret. Ce loyer ainsi que les 
maxima et les minima sont 
actualisés, chaque année, 
selon la variation de l’indice 
de référence des loyers publié 
par l’Institut national de la 
statistique et des études 
économiques chaque 
trimestre et qui correspond à 
la moyenne, sur les douze 
derniers mois, de l’évolution 
des prix à la consommation 
hors tabac et hors loyers. Ces 
références sont applicables 
aux baux en cours à la date 
d’entrée en vigueur de l’acte 
pris par l’autorité 
administrative dans chaque 
département pour arrêter les 
maxima et les minima. Le 
loyer des bâtiments 
d’habitation stipulé dans ces 
baux peut être révisé à 
l’initiative de l’une des 
parties au bail à compter de la 
publication de l’acte ci-
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dessus mentionné. À défaut 
d’accord entre les parties, le 
loyer des bâtiments 
d’habitation est fixé par le 
tribunal. 

 
Le loyer des terres 

nues et des bâtiments 
d’exploitation est fixé en 
monnaie entre des maxima et 
des minima arrêtés par 
l’autorité administrative. 

 

   

Ce loyer ainsi que les 
maxima et les minima sont 
actualisés chaque année selon 
la variation d’un indice 
national des fermages. 

 

   

Cet indice est 
composé : 

 

   

a) Pour 60 % de 
l’évolution du revenu brut 
d’entreprise agricole à 
l’hectare constaté sur le plan 
national au cours des cinq 
années précédentes ; 

 

   

b) Pour 40 % de 
l’évolution du niveau général 
des prix de l’année 
précédente. 

 

   

Les modalités de 
calcul de l’indice et de ses 
composantes sont précisées 
par voie réglementaire. 

 

   

L’indice national des 
fermages et sa variation 
annuelle sont constatés avant 
le 1er octobre de chaque 
année par arrêté du ministre 
chargé de l’agriculture. 

 

   

Par dérogation aux 
dispositions précédentes, le 
loyer des terres nues portant 
des cultures permanentes 
viticoles, arboricoles, 
oléicoles et agrumicoles et 
des bâtiments d’exploitation 
y afférents peut être évalué 
en une quantité de denrées 
comprise entre des maxima et 
des minima arrêtés par 
l’autorité administrative. 
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Dans ce cas, les dispositions 
relatives à l’actualisation du 
loyer des terres nues et des 
bâtiments d’exploitation 
prévues au présent article ne 
s’appliquent pas. 

 
L’autorité 

administrative détermine les 
maxima et les minima prévus 
aux alinéas ci-dessus sur 
proposition de commissions 
consultatives paritaires 
départementales et, le cas 
échéant, nationale. En cas de 
carence de ces commissions, 
l’autorité compétente procède 
elle-même à cette fixation. 

 
……………………… 

  
 
 
1° À la fin de la 

première phrase du onzième 
alinéa de l’article L. 411-11, 
les mots : « et, le cas échéant, 
nationale » sont supprimés ; 
 

 

 
Section 9 : Indemnité au 

preneur sortant 
 
Art. L. 411-73. – I. –

 Les travaux d’améliorations, 
non prévus par une clause du 
bail, ne peuvent être exécutés 
qu’en observant, selon le cas, 
l’une des procédures 
suivantes : 

 
……………………… 

 2° Le 3 du I de 
l’article L. 411-73 est ainsi 
modifié : 
 

 

  a) Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 
 

 

3. Pour tous autres 
travaux d’amélioration, le 
preneur doit obtenir 
l’autorisation du bailleur. À 
cet effet, il lui notifie sa 
proposition ainsi qu’à un 
comité technique 
départemental dont la 
composition et les conditions 
d’intervention sont fixées par 
décret en Conseil d’État. Le 
bailleur peut décider de les 
exécuter à ses frais dans un 
délai fixé en accord avec le 
preneur. S’il refuse ou s’il ne 
répond pas dans les deux 
mois de la notification, le 
preneur en informe le comité 
technique départemental qui 
dispose d’un délai de deux 
mois pour rendre son avis. 

 

  
 
 
- à la fin de la 

deuxième phrase, les mots : 
« un comité technique 
départemental dont la 
composition et les conditions 
d’intervention sont fixées par 
décret en Conseil d’État » 
sont remplacés par les mots : 
« la commission paritaire 
départementale des baux 
ruraux » ; 

 
 
- à la dernière phrase, 

les mots : « le comité 
technique départemental » 
sont remplacés par les mots : 
« la commission 
départementale » ; 
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Le preneur peut 
exécuter ou faire exécuter les 
travaux si aucune opposition 
à un avis favorable du comité 
n’a été formée par le bailleur 
auprès du tribunal paritaire, si 
le tribunal n’a pas admis la 
recevabilité ou le bien-fondé 
des motifs de l’opposition 
dont il a été saisi, ou si le 
bailleur n’a pas entrepris, 
dans le délai prévu, les 
travaux qu’il s’est engagé à 
exécuter. 

 

  
 
b) Au deuxième 

alinéa, les mots : « du 
comité » sont remplacés par 
les mots : « de la commission 
départementale ». 
 

 

Le permis de 
construire, dans le cas où il 
est exigé, peut être demandé 
par le preneur seul dès lors 
qu’il a l’autorisation de faire 
les travaux compte tenu des 
dispositions précédemment 
énoncées. 

 

   

  II. – Le 2° du I entre 
en vigueur le 
1er janvier 2018. 

 

 

 

TITRE II 
DÉVELOPPEMENT 
DU BIOCONTRÔLE 

TITRE II 
DÉVELOPPEMENT 
DU BIOCONTRÔLE 

TITRE II 
DÉVELOPPEMENT 
DU BIOCONTRÔLE 

 
  Article 8 A (nouveau) 

 
Livre II : Alimentation, 

santé publique vétérinaire 
et protection des végétaux 
Titre V : La protection des 

végétaux 
Chapitre III : Mise sur le 
marché et utilisation des 

produits 
phytopharmaceutiques 
Section 6 : Mesures de 

précaution et de 
surveillance 

 

  
Après le III de 

l’article L. 253-7 du code 
rural et de la pêche maritime, 
il est inséré un III bis ainsi 
rédigé : 

 

 
  

« III bis. – Par 
exception aux II et III, 
l’utilisation des produits 
mentionnés au premier alinéa 
de l’article L. 253-1 est 
autorisée lorsque les produits 
mentionnés au IV ne 
permettent pas de lutter 
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contre les dangers sanitaires 
mentionnés à l’article 
L. 201-1. » 

 
COM-4 

 
 

Article 8 
 

Article 8 
 

Article 8 
 

Chapitre IV : La mise en 
vente, la vente, la 

distribution à titre gratuit, 
l'application et le conseil à 
l'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques 
Section 1 : Conditions 

d’exercice 
 
Art. L. 254-1. – I. –

 Les produits 
phytopharmaceutiques 
mentionnés au présent 
chapitre sont ceux définis au 
1 de l’article 2 du 
règlement (CE) 
n° 1107/2009. 

 

   

II. – Est subordonné à 
la détention d’un agrément 
l’exercice des activités 
suivantes : 

 

   

1° La mise en vente, 
la vente ou la distribution à 
titre gratuit des produits 
phytopharmaceutiques aux 
utilisateurs de ces produits ou 
aux personnes physiques ou 
morales agissant pour leur 
compte, y compris les 
groupements d’achats ; 

 

   

2° L’application, en 
qualité de prestataire de 
services, des produits 
phytopharmaceutiques, sauf 
si elle est effectuée dans le 
cadre de contrats d’entraide à 
titre gratuit au sens de 
l’article L. 325-1 ou par un 
exploitant agricole titulaire 
du certificat mentionné au II 
de l’article L. 254-3 sur des 
exploitations dont la surface 
agricole utile est inférieure ou 
égale à la surface définie en 
application de l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 732-39, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la fin du 2° du II de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la fin du 2° du II de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la fin du 2° du II de 
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ou si les produits appliqués 
sont des produits de 
biocontrôle mentionnés au 
premier alinéa de 
l’article L. 253-5 ; 

 

l’article L. 254-1 du code 
rural et de la pêche maritime, 
les mots « mentionnés au 
premier alinéa de 
l’article L. 253-5 » sont 
remplacés par les mots 
« définis à l’article L. 253-6 
ne faisant pas l’objet d’une 
classification telle que 
mentionnée à l’article 
L. 253-4 ». 

 

l’article L. 254-1 du code 
rural et de la pêche maritime, 
les mots « mentionnés au 
premier alinéa de 
l’article L. 253-5 » sont 
remplacés par les mots 
« définis à l’article L. 253-6 
et ne faisant pas l’objet d’une 
classification mentionnée à 
l’article L. 253-4 ou si ces 
produits sont des substances 
de base au sens de 
l’article 23 du règlement 
(CE) n° 1107/2009 du 
Parlement européen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 
précité ». 

 

l’article L. 254-1 du code 
rural et de la pêche maritime, 
les mots : « mentionnés au 
premier alinéa de l’article 
L. 253-5 » sont remplacés par 
les mots : « définis à l’article 
L. 253-6 et ne faisant pas 
l’objet d’une classification 
mentionnée à l’article 
L. 253-4 ou si ces produits 
sont des substances de base 
au sens de l’article 23 du 
règlement (CE) n° 1107/2009 
du Parlement européen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 
concernant la mise sur le 
marché des produits 
phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 
79/117/CEE et 91/414/CEE 
du Conseil ». 

 
COM-5 

 
3° Le conseil à 

l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, 
indépendant de toute activité 
de vente ou d’application, 
lorsque cette activité s’exerce 
à titre professionnel, dans le 
cadre d’un conseil global ou 
spécifique à l’utilisation de 
ces produits. 

 
……………………… 

   

 
Article 9 

 
Article 9 

 
Article 9 

Art. L. 254-3. – I. –
 L’exercice des fonctions 
d’encadrement, de vente, 
d’application ou de conseil 
par les personnels des 
entreprises exerçant les 
activités mentionnées au II de 
l’article L. 254-1 est soumis à 
l’obtention d’un certificat 
délivré par l’autorité 
administrative ou un 
organisme qu’elle habilite au 
vu de leur qualification. Le 
certificat mentionné au IV de 
l’article L. 254-1 est délivré 
dans les mêmes conditions. 

 

Le II de l’article 
L. 254-3 du même code est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 

Le II de l’article 
L. 254-3 du code rural et de 
la pêche maritime est 
complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 

Le II de l’article 
L. 254-3 du code rural et de 
la pêche maritime est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

 

II. – Les personnes 
physiques qui utilisent les 
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produits phyto-
pharmaceutiques dans le 
cadre de leur activité 
professionnelle à titre salarié, 
pour leur propre compte, ou 
dans le cadre d’un contrat 
d’entraide à titre gratuit au 
sens de l’article L. 325-1, 
justifient d’un certificat 
délivré par l’autorité 
administrative ou un 
organisme qu’elle habilite 
garantissant l’acquisition des 
connaissances exigées en 
adéquation avec les fonctions 
déclarées. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Ce certificat n’est 

pas exigé pour les médiateurs 
chimiques au sens de l’article 
L. 253-6. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Ce certificat n’est 

exigé ni pour les médiateurs 
chimiques au sens de l’article 
L. 253-6, ni pour les 
substances de base au sens de 
l’article 23 du 
règlement (CE) n° 1107/2009 
du Parlement européen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 
précité. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Ce certificat n’est 

exigé ni pour les médiateurs 
chimiques au sens de l’article 
L. 253-6, ni pour les 
substances de base au sens de 
l’article 23 du règlement 
(CE) n° 1107/2009 du 
Parlement européen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 
concernant la mise sur le 
marché des produits 
phytopharmaceutiques et 
abrogeant les directives 
79/117/CEE et 91/414/CEE 
du Conseil. » 

 
COM-6 

 
III. – Ces certificats 

sont renouvelés 
périodiquement. 

 

   

 
Article 10 

 
Article 10 

 
Article 10 

 L’ordonnance 
n° 2015-1244 du 
7 octobre 2015 relative au 
dispositif expérimental de 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques est 
ratifiée. 

 

La section 3 du 
chapitre IV du titre V du 
livre II du code rural et de la 
pêche maritime est ainsi 
rétablie : 

 

La section 3 du 
chapitre IV du titre V du 
livre II du code rural et de la 
pêche maritime est ainsi 
rétablie : 

 

  « Section 3 
 

« Section 3 
 

  « Certificats 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques 

 

« Certificats 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques 

 
  « Art. L. 254-10. – À 

titre expérimental et pour une 
période allant du 

« Art. L. 254-10. – À 
titre expérimental et pour une 
période allant du 
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1er juillet 2016 au 
31 décembre 2022, il est mis 
en place en métropole un 
dispositif visant à la 
réduction de l’utilisation de 
certains produits 
phytopharmaceutiques 
mentionnés à l’article 
L. 253-1 dont la liste est 
fixée par décret en Conseil 
d’État et comportant 
l’émission de certificats 
d’économie de ces produits. 

 

1er juillet 2016 au 
31 décembre 2022, il est mis 
en place en métropole un 
dispositif visant à la 
réduction de l’utilisation de 
certains produits 
phytopharmaceutiques 
mentionnés à l’article 
L. 253-1 dont la liste est fixée 
par décret en Conseil d’État 
et comportant l’émission de 
certificats d’économie de ces 
produits. 

 
  « Art. L. 254-10-1. –

 I. – Sont soumises à des 
obligations de réalisation 
d’actions tendant à la 
réduction de l’utilisation de 
produits 
phytopharmaceutiques les 
personnes qui vendent en 
métropole, à des utilisateurs 
professionnels, des produits 
mentionnés à l’article 
L. 254-10. Ces personnes 
sont dénommées les 
« obligés ». 

 

« Art. L. 254-10-1. –
 I. – Sont soumises à des 
obligations de réalisation 
d’actions tendant à la réduction 
de l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques les 
personnes qui vendent en 
métropole, à des utilisateurs 
professionnels, des produits 
mentionnés à l’article 
L. 254-10. Ces personnes 
sont dénommées les 
“obligés”. 

 

  « L’obligé est tenu de 
mettre en place des actions 
visant à la réalisation 
d’économies de produits 
phytopharmaceutiques ou de 
faciliter la mise en œuvre de 
telles actions. 

 

« L’obligé est tenu de 
mettre en place des actions 
visant à la réalisation 
d’économies de produits 
phytopharmaceutiques ou de 
faciliter la mise en œuvre de 
telles actions. 

 
  « II. – L’autorité 

administrative notifie à 
chaque obligé l’obligation de 
réalisation d’actions qui lui 
incombe du 1er janvier 2021 
au 31 décembre 2021 en 
vertu de la présente section 
compte tenu des quantités de 
produits 
phytopharmaceutiques qu’il 
a déclarées en application 
des articles L. 213-10-8 et 
L. 213-11 du code de 
l’environnement. 

 

« II. – L’autorité 
administrative notifie à 
chaque obligé l’obligation de 
réalisation d’actions qui lui 
incombe du 1er janvier 2021 
au 31 décembre 2021 en vertu 
de la présente section compte 
tenu des quantités de produits 
phytopharmaceutiques qu’il a 
déclarées en application des 
articles L. 213-10-8 et 
L. 213-11 du code de 
l’environnement. 

 

  « Cette obligation est 
proportionnelle aux quantités 
de chaque substance active 
contenues dans ces produits 
phytopharmaceutiques, 
pondérées, dans des 

« Cette obligation est 
proportionnelle aux quantités 
de chaque substance active 
contenues dans ces produits 
phytopharmaceutiques, 
pondérées, dans des 
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conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, par des 
cœfficients liés soit aux 
caractéristiques d’emploi de 
ces produits, soit aux dangers 
des substances actives qu’ils 
contiennent. Elle est 
exprimée en nombre de 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques. 

 

conditions fixées par décret 
en Conseil d’État, par des 
coefficients liés soit aux 
caractéristiques d’emploi de 
ces produits, soit aux dangers 
des substances actives qu’ils 
contiennent. Elle est 
exprimée en nombre de 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques. 

 
  « III. – Les 

personnes, autres que celles 
mentionnées au I, exerçant 
une activité de conseil aux 
agriculteurs qui mettent en 
place des actions visant à la 
réalisation d’économies de 
produits 
phytopharmaceutiques 
peuvent obtenir en 
contrepartie des certificats 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques. Ces 
personnes sont dénommées 
les « éligibles ». 

 

« III. – Les personnes, 
autres que celles mentionnées 
au I, exerçant une activité de 
conseil aux agriculteurs qui 
mettent en place des actions 
visant à la réalisation 
d’économies de produits 
phytopharmaceutiques 
peuvent obtenir en 
contrepartie des 
certif icats d’économie 
de produits 
phytopharmaceutiques. Ces 
personnes sont dénommées 
les “éligibles”. 

 
  « Art. L. 254-10-2. –

 Les obligés justifient de 
l’accomplissement de leurs 
obligations soit par la 
production de certificats 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques 
obtenus par la mise en place 
d’actions visant à la 
réduction de l’utilisation de 
produits 
phytopharmaceutiques, soit 
par l’acquisition de 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques 
auprès d’autres obligés ou 
d’éligibles. 

 

« Art. L. 254-10-2. –
 Les obligés justifient de 
l’accomplissement de leurs 
obligations soit par la 
production de certificats 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques 
obtenus par la mise en place 
d’actions visant à la réduction 
de l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques, soit 
par l’acquisition de certificats 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques auprès 
d’autres obligés ou 
d’éligibles. 

 

  « Le nombre de 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques 
obtenus par la mise en place 
d’une action est fonction de 
son potentiel de réduction de 
l’usage et de l’impact des 
produits 
phytopharmaceutiques, de sa 
facilité de mise en œuvre, de 

« Le nombre de 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques 
obtenus par la mise en place 
d’une action est fonction de 
son potentiel de réduction de 
l’usage et de l’impact des 
produits 
phytopharmaceutiques, de sa 
facilité de mise en œuvre, de 
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son bilan économique et de 
son potentiel de déploiement. 

 

son bilan économique et de 
son potentiel de déploiement. 

 
  « Art. L. 254-10-3. –

 Les certificats d’économie 
de produits 
phytopharmaceutiques sont 
des biens meubles, 
exclusivement matérialisés 
par leur inscription au 
registre national informatisé 
des certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques, au 
sein duquel est tenue la 
comptabilité des certificats 
obtenus par chaque obligé ou 
éligible. Ils peuvent être 
acquis dans les conditions 
prévues au III de 
l’article L. 254-10-1 et à 
l’article L. 254-10-2, détenus 
ou cédés par les obligés et les 
éligibles. 

 

« Art. L. 254-10-3. –
 Les certif icats 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques sont 
des biens meubles, 
exclusivement matérialisés 
par leur inscription au registre 
national informatisé des 
certificats d’économie de 
produits 
phytopharmaceutiques, au 
sein duquel est tenue la 
comptabilité des certificats 
obtenus par chaque obligé ou 
éligible. Ils peuvent être 
acquis dans les conditions 
prévues au III de l’article 
L. 254-10-1 et à l’article 
L. 254-10-2, détenus ou 
cédés par les obligés et les 
éligibles. 

 
  « Art. L. 254-10-4. –

 À l’issue d’une procédure 
contradictoire, les obligés 
qui, au 31 décembre 2021, 
n’ont pas satisfait à 
l’obligation qui leur a été 
notifiée, doivent verser au 
Trésor public une pénalité 
proportionnelle au nombre de 
certificats d’économie de 
produit phytopharmaceutique 
manquants pour atteindre 
l’objectif dont le montant est 
arrêté par l’autorité 
administrative. 

 

« Art. L. 254-10-4. –
 (Supprimé) 

 
COM-2 

 

  « Le montant de cette 
pénalité par certificat 
d’économie de produit 
phytopharmaceutique 
manquant est fixé par décret 
en Conseil d’État. 

 

 

  « Le montant total 
des sommes qu’une même 
personne physique ou morale 
peut être tenue de verser à ce 
titre ne peut excéder cinq 
millions d’euros. 

 

 

  « Les titres de 
recettes sont émis par 
l’autorité administrative et 
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sont recouvrés comme en 
matière de créances 
étrangères à l’impôt et au 
domaine. Une majoration de 
10 % du montant dû est 
appliquée pour chaque 
semestre de retard dans le 
paiement de la pénalité. 

 
  « Art. L. 254-10-5. –

 Les inspections et contrôles 
du dispositif mis en œuvre 
par la présente section et ses 
textes d’application sont 
réalisés dans les conditions 
prévues au chapitre 
préliminaire du titre V du 
présent livre. 

 

« Art. L. 254-10-5. –
 Les inspections et contrôles 
du dispositif mis en œuvre 
par la présente section et ses 
textes d’application sont 
réalisés dans les conditions 
prévues au chapitre 
préliminaire du titre V du 
présent livre. 

 
  « Art. L. 254-10-6. –

 Le fait de faire obstacle à 
l’exercice des fonctions des 
agents habilités à rechercher 
et constater les manquements 
aux dispositions de la 
présente section et de ses 
textes d’application est puni 
comme le délit prévu à 
l’article L. 205-11. 

 

« Art. L. 254-10-6. –
 Le fait de faire obstacle à 
l’exercice des fonctions des 
agents habilités à rechercher 
et constater les manquements 
aux dispositions de la 
présente section et de ses 
textes d’application est puni 
comme le délit prévu à 
l’article L. 205-11. 

 
  « Art. L. 254-10-7. –

 I. – Le fait de se faire 
délivrer indûment, par 
quelque moyen frauduleux 
que ce soit, un certificat 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques, est 
puni comme le délit prévu au 
premier alinéa de 
l’article 441-6 du code pénal. 

 

« Art. L. 254-10-7. –
 I. – Le fait de se faire 
délivrer indûment, par 
quelque moyen frauduleux 
que ce soit, un certificat 
d’économie de produits 
phytopharmaceutiques, est 
puni comme le délit prévu au 
premier alinéa de 
l’article 441-6 du code pénal. 

 
  « II. – Les agents 

mentionnés au I de 
l’article L. 205-1 du présent 
code sont habilités à 
rechercher et à constater les 
infractions mentionnées au I 
dans les conditions prévues 
au chapitre V du titre 
préliminaire du présent livre. 

 

« II. – Les agents 
mentionnés au I de l’article 
L. 205-1 du présent code sont 
habilités à rechercher et à 
constater les infractions 
mentionnées au I dans les 
conditions prévues au 
chapitre V du titre 
préliminaire du présent livre. 

 
  « Art. L. 254-10-8. –

 Les modalités d’application 
de la présente section et les 
conditions dans lesquelles 
l’expérimentation est évaluée 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

« Art. L. 254-10-8. –
 Les modalités d’application 
de la présente section et les 
conditions dans lesquelles 
l’expérimentation est évaluée 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » 
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Dispositions en vigueur 
___ 

Texte de la proposition 
de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

Texte adopté par la 
Commission du Sénat 
en vue de l’examen en 

séance publique en 
première lecture 

___ 
  

 

TITRE III 
DISPOSITIONS 

DIVERSES 

TITRE III 
DISPOSITIONS 

DIVERSES 

TITRE III 
DISPOSITIONS 

DIVERSES 
 

Article 11 
 

Article 11 
(Supprimé) 

Article 11 
(Suppression maintenue) 

 Les charges qui 
pourraient résulter pour 
l’État de l’application de la 
présente loi sont 
compensées, à due 
concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à la 
taxe sur les surfaces 
commerciales prévue à 
l’article 3 de la loi n° 72-657 
du 13 juillet 1972 instituant 
des mesures en faveur de 
certaines catégories de 
commerçants et artisans 
âgés. 

  

 




